
Mise en œuvre de l’École inclusive

Mercredi 08 janvier 2020

Inspection de l’Éducation nationale

Circonscription de Wintzenheim

Cycle 1



Objectifs de formation :

 Connaître le contexte historique, le cadre 
réglementaire et les enjeux

 Identifier / utiliser des outils et moyens d’action pour 
le professeur / l’équipe

 Mettre en place une stratégie au sein de l’équipe de 
l’école



Une histoire sociale évolutive…
1) Contexte, cadre et enjeux



Une cadre 
législatif évolutif…



Époque contemporaine…





Un cadre national qui trouve son
origine dans le contexte de
conventions internationales ratifiées
par la France…

L'article 24 de la Convention des Nations unies relative aux droits des
personnes handicapées (2006) - ratifiée par la France en 2010 -
préconise l'éducation inclusive et dispose que les États Parties
veillent à ce que les enfants et les personnes handicapées ne
soient pas exclus, sur le fondement de leur handicap, du
système d'enseignement général.
(préambule de la circulaire de rentrée 2019 sur l’école inclusive du 05/06/2019)



Structurons…



Loi du 11 
février 2005…
Loi du 26 
juillet 2019…
Circulaire du 
05 juin 2019…











Textes de 
2019…





Pôle inclusif d’accompagnement localisé…



École / Classe 
inclusive

Équipe pédagogique

ÉlèveParents

Accueil / 
Observations 

/ analyses

Communicati
on / écoute / 

empathie

Mobilisation 
/ Suivi / 

Structuration

Construction 
/ 

Mobilisation 
/ Suivi

Anticipation / 
Stratégie

2) Identifier / utiliser des outils et moyens d’action pour le professeur / l’équipe



Anticipation / 
Stratégie



Anticipation / 
Stratégie





Premiers repérages : 
échanges et prises d’info 

par les enseignants, 
questionnements

Réunions de l’équipe 
éducative, avec ou 
sans l’enseignant 

référent

Recherche d’informations 
sur des antécédents : 

prises en charge 
extérieures, parcours 

diagnostique

ESS et GEVA-sco
1ère demande

Etude du dossier en CDAPH : 
reconnaissance de la situation 

de handicap, notification 
d’orientation et 
compensations

Importance du partenariat et de la relation de confiance à tisser avec les familles

Accueil / 
Observations 

/ analyses



Particularités de l’exercice en école maternelle

Collaboration 
étroite avec les 

ATSEMs

1ers regards 
extérieurs à la 

famille sur l’enfant 

Difficultés/troubles 
déjà diagnostiqués

Repérage des 
écarts : réels ou 

développementaux

- Possibilité de 
s’appuyer sur des 
partenaires pour les 
adaptations et 
stratégies efficaces

- Existence de 
documents d’appui : 
Gevasco, PPS (volet 
adaptation, …)

- Expertise du PE pour 
identifier ce qui relève du 
développement ordinaire 
(rythme variable des 
acquisitions, âge des 
élèves) ou du décalage 
réel qu’il faudra prendre 
en charge

- Instruction oblig à 3 ans

Accueil / 
Observations 

/ analyses



Qualité de l’accueil = qualité de la relation de confiance 
école/responsables légaux

Modalités d’accueil en maternelle : que dit la loi ?

- Instruction obligatoire à 3 ans
- 24 h hebdomadaire + APC
- Exigence d’assiduité
- Aménagement d’EDT possible en PS si besoin de sommeil l’après-midi
- Aucune clause restrictive à l’accueil d’un enfant en maternelle

« Tout enfant doit pouvoir être accueilli, à l'âge de trois ans, dans une école maternelle ou une classe 

enfantine le plus près possible de son domicile, si sa famille en fait la demande »

Code de l’éducation, chapitre III, article L113

Communicati
on / écoute / 

empathie



Programmes de 2015 = Changement de paradigme

Passer d’une logique d’activité à une logique d’apprentissage

En favorisant l’approche développementale :

Différentes modalités pour 
un apprentissage direct et 
indirect :

- Apprendre en jouant
- Apprendre en 

réfléchissant et en 
résolvant des problèmes

- Apprendre en s’exerçant
- Apprendre en se 

remémorant et en 
mémorisant

Pédagogie 
structurée autour 
de 3 verbes :

- Agir

- Réussir

- Comprendre

2 temps à 
distinguer : 

- avant 4 ans

- après 4 ans



Programmes de 2015 = Changement de paradigme

Passer d’une logique d’activité à une logique d’apprentissage

En modifiant l’intention de l’enseignant :

qui cible des interventions 
didactiques précises

 La question de l’explicitation

* Mise en lien avec l’adaptation des 
gestes et des situations 
d’enseignement aux élèves à BEP

qui vise la prise de conscience 
des apprentissages

 L’accessibilité des savoirs

* Ne pas penser séparément les 
apprentissages : agir pour un élève à 
besoins particuliers = agir pour tous



Accueillir l’élève et ses parents(responsables légaux) : action pédagogique de 
première importance ayant pour objectif de « satisfaire les besoins des jeunes 
élèves et favoriser leur entrée dans les apprentissages »

L’élève, l’enfant
- s’attend à une grande 

compréhension des adultes
- Ne possède pas 

obligatoirement toutes les 
ressources et habiletés 
nécessaires

- A besoin que les adultes 
sachent qu’il veut réussir et 
avoir sa place comme les 
autres

- Risque de devenir 
« le problème de l’école tout 
entière à lui tout seul »

Les parents
- Ceux qui portent le 

maximum d’attentes à 
l’égard de l’école et de leur 
enfant

- Doivent accepter un 
nouveau cadre et de 
nouvelles limites

- Doivent accepter que leur 
enfant peut être différent, 
peut être pour longtemps

- Accompagnent l’école 
dans la prise en charge des 
difficultés

L’enseignant(e) et 
l’équipe pédagogique

- Conçoivent et font évoluer 
le projet de l’élève

- Permettent l’acceptation 
et l’adaptation de l’enfant 
au contexte scolaire

- Ne travaillent pas pour un 
seul mais pour une classe

- Sont plus ou moins 
sensibilisés à la différence

Communicati
on / écoute / 

empathie



Analyse d’entretiens

1. Visionner la capsule vidéo avec les consignes de lecture suivantes : 

- Modalités d’entretien : 
o où ? comment ? …

- Conduite de l’entretien : 
o types de questions formulées, relances

o objectifs et intentions de l’enseignante

o Positionnement de la famille (écoute, dialogue, opposition, collaboration,…)

2. Echanges 

3. Visionner les réponses de l’entretien

Dossiers IFE Centre A Savary : 
« Les entretiens individuels enseignant-parent(s) : un dispositif institutionnalisé » 

2015-07-01_enjeux_et_finalites.mp4

Communicati
on / écoute / 

empathie

2015-07-01_enjeux_et_finalites.mp4


« Ce n’est pas une 
méthode …

… c’est une 
posture. »

La communication – La construction des partenariats – la mise en œuvre 

pédagogique

Communicati
on / écoute / 

empathie

2015-07-
01_discussion.mp4

2015-07-01_discussion.mp4


Points de vigilance :

adapter son langage pour être compris.
être explicite.
partir de l’angle de vue des parents pour mieux l’élargir.
connaître leurs préoccupations pour montrer que nous sommes à leur 

écoute.
s’appuyer dessus pour les inciter à agir avec nous.
leur demander leur avis et leur conclusion.
anticiper ce qu’ils pourraient objecter, qui pourrait encore faire blocage.
énoncer clairement l’objectif. à atteindre et prévoir une autre rencontre.

La communication – La construction des partenariats – la mise en œuvre 

pédagogique

Communicati
on / écoute / 

empathie



La communication – La construction des partenariats – la mise en œuvre 

pédagogique

Communicati
on / écoute / 

empathie



Observer, une compétence professionnelle 
de l’enseignant

- recueillir des données factuelles,
y compris positives

- choisir les modalités en fonction 
de l’objectif de l’observation

- analyser (mise en relation 
d’informations, faire des 
hypothèses)

- Fruit d’un travail de groupe

- Transmettre, communiquer avec 
les partenaires 

- analyser sa propre action 

pour pouvoir la réguler

- valider l’effet de ses actions sur les 
élèves

-prendre de la distance (objectiver)

COMPRENDRE AGIR

L’enseignantLes partenairesL’élève

Mobilisation 
/ Suivi / 

Structuration



Avec la famille de l’élève « atypique » :

• Prendre en compte, tout ce que la famille amène sur la connaissance de son 
enfant.

• Du côté de l’enseignant, se questionner sur :

Comment communiquer ?

Comment informer ?

Comment questionner ?

Que dire ?

Que faire ?

Construire la collaboration 

Mobilisation 
/ Suivi / 

Structuration



- un développement « normal » des 
acquisitions avec un décalage 
chronologique

- sous-entend un rattrapage, sans 
séquelles.

- la désorganisation, le 
dysfonctionnement d’une fonction 

- une persistance malgré les aides et les 
rééducation

- des déviances importances

La différence se fait dans la durée et l’intensité. 
Caractère intense, permanent et invalidant = altération significative du fonctionnement social et scolaire

RETARD OU TROUBLE ?
Mobilisation 

/ Suivi / 
Structuration



La question du 
diagnostic médical

• On n’est pas tenu d’avoir 
le diag. s’il y en a un.

• Il n’y a pas besoin d’avoir 
un diag. pour lancer une 
demande en MDPH

• Il ne faut pas attendre un 
diag. pour mettre en 
place des stratégies 
adaptées

Les informations à 
communiquer

• Type d’informations à 
transmettre et 
« hiérarchie des infos»

• Modalités de 
transmission: quand, 
comment, où, à qui et par 
qui ? 

• Outils, documents 
d’appui : frein/aide, 
faits/interprétations

L’entretien

• Le préparer et le conduire 
: quoi dire, quelles 
conditions d’entretien ?

• Positionnement de la 
famille : écoute ? 
dialogue ? refus ? 
Collaboration



Avec les familles des autres élèves de l’école :

Prendre en compte la place de chacun 

Favoriser une écoute de tous car une réponse est à donner 

aux besoins de tous les élèves

Développer l’empathie par des actions de sensibilisation 

Dédramatiser sans stigmatiser

Mobilisation 
/ Suivi / 

Structuration



Les réponses et stratégies pédagogiques à mettre en œuvre 

au sein de la classe et de l’école 

Adaptations de première instance : 

>  à mettre en place tout de suite pour 

« parer à l’urgence »

> ressources et appuis

> recueil d’éléments de connaissance divers 

ex : autres professionnels déjà dans la 

boucle (ergo, ortho, psychomotricien.nne,…)

Adaptations et stratégies plus poussées :

Rentrée 2019 : Plateforme Cap école inclusive

>  Limites et bénéfices de l’outil, précautions et 

recommandations nécessaires pour l’utilisation 

des ressources

Mobilisation 
/ Suivi / 

Structuration



la mise en œuvre pédagogique

Exploitation de la plateforme Cap école inclusive : 

Axe n°4 de la circulaire Ecole inclusive :  Reconnaître le travail des enseignants, les 
soutenir et déployer une offre de formation accessible

Disposer de points d’appui, de référence et de conseils utiles
Contacter des professeurs ressources  pour accompagner les mises en place 

d’adaptation

Ressources pédagogiques simples
Ressources immédiatement 

utilisables en classe

Mobilisation 
/ Suivi / 

Structuration



https://www.reseau-canope.fr/cap-ecole-
inclusive.html

https://www.reseau-canope.fr/cap-ecole-inclusive.html








• illeure accessibilité pédagogique.



Article D321-6 alinéa 1 :
L'enseignant de la classe est responsable de l'évaluation régulière des acquis 
de l'élève. Les représentants légaux sont tenus périodiquement informés des 
résultats et de la situation scolaire de leur enfant. Si l'élève rencontre des 
difficultés importantes d'apprentissage, un dialogue renforcé est engagé avec 
ses représentants légaux et un dispositif d'accompagnement pédagogique est 
immédiatement mis en place au sein de la classe pour lui permettre de 
progresser dans ses apprentissages. 

Construction 
/ 

Mobilisation 
/ Suivi





Élèves à besoins 
éducatifs particuliers 
(EBEP)

Construction 
/ 

Mobilisation 
/ Suivi



Article D321-16
L'équipe éducative est composée des personnes auxquelles incombe la 
responsabilité éducative d'un élève ou d'un groupe d'élèves. Elle comprend le 
directeur d'école, le ou les maîtres et les parents concernés, le psychologue scolaire 
et les enseignants spécialisés intervenant dans l'école, éventuellement le médecin 
de l'éducation nationale, l'infirmière scolaire, l'assistante sociale et les personnels 
contribuant à la scolarisation des élèves handicapés dans l'école. Le directeur 
d'école peut recueillir l'avis des agents spécialisés des écoles maternelles.
Elle est réunie par le directeur chaque fois que l'examen de la situation d'un élève 
ou d'un groupe d'élèves l'exige qu'il s'agisse de l'efficience scolaire, de l'assiduité ou 
du comportement.
Les parents peuvent se faire accompagner ou remplacer par un représentant d'une 
association de parents d'élèves de l'école ou par un autre parent d'élève de l'école.

Construction 
/ 

Mobilisation 
/ Suivi



D.351-8 du code de l’Éducation :
Si l'équipe éducative d'une école ou d'un établissement scolaire souhaite qu'un projet
personnalisé de scolarisation soit élaboré pour un élève, le directeur de l'école ou le chef
d'établissement en informe l'élève majeur, ou, s'il est mineur, ses parents ou son représentant
légal, pour qu'ils en fassent la demande. Il leur propose de s'informer des aides qui peuvent
être apportées dans le cadre de ce projet auprès de l'enseignant référent affecté sur le
secteur dont dépend l'école ou l'établissement scolaire, selon les modalités prévues à l'article
D.351-14 du présent code.
Si l'élève majeur ou, s'il est mineur, ses parents ou son représentant légal, ne donnent pas
suite à cette proposition dans un délai de quatre mois, le directeur académique des services
de l'éducation nationale agissant sur délégation du recteur d'académie, informe de la
situation de l'élève la maison départementale des personnes handicapées, définie à l’article
L146-3 du code de l’action sociale et des familles, qui prend toutes mesures utiles pour
engager un dialogue avec l'élève, ou ses parents ou son représentant légal.

Construction 
/ 

Mobilisation 
/ Suivi



• Comment passer de la difficulté à la suspicion de trouble et la demande en 
MDPH ?

Place de l’ERH dans le parcours inclusif d’un élève

 Dans  le cadre d’une réunion de l’équipe éducative

 Quand une famille  prend contact avec  l’ERH pour avoir des informations sur 
la MDPH et sur les démarches 

 Dans le cadre des ET CDA

 Dans le cadre d’une réunion ESS

Place des acteurs du pôle ressource de circonscription
 Équipe de circonscription ;
 ERH ;
 Membres du RASED ;
 Professionnels ressources ;



Pourquoi  le GEVA-Sco ?

• Passer d’une logique de demande à une logique 
d’évaluation des besoins 

• Respecter les missions de chacun 

• Viser l’équité territoriale par l’harmonisation des 
pratiques.



Respecter les missions de chacun

L’équipe pluridisciplinaire de la 

MDPH

• Evalue les compétences, les besoins et 

les mesures mises en œuvre

• S'appuie notamment sur les 

observations relatives aux besoins et 

aux compétences de l’élève réalisées 

en situation scolaire (GEVA-Sco)

• Propose un plan de compensation du 

handicap

L’équipe de suivi de la scolarisation 

(ESS)
• Assure le suivi des décisions de la 

MDPH

• Facilite la mise en œuvre du PPS (Projet 

Personnalisé de Scolarisation)

• Propose les aménagements nécessaires

L’enseignant référent

• Informe et accompagne les familles,  

les équipes

• Rassemble les différentes pièces du 

dossier MDPH (GEVA-Sco, bilans, 

demandes des parents…)

• Réunit l’ESS, anime et rédige le 

compte-rendu de la réunion

L’équipe éducative :

• Étudie la situation de l’enfant

• Propose éventuellement une démarche 

vers la MDPH, complète alors le GEVA-

Sco première demande



Volet scolarisation

Coordonnées

Parcours de 

scolarisation



Les conditions 
de scolarisation 
sont décrites en 

3 blocs

La description de la situation 

de l’élève handicapé prend en 

compte :

• les facilitateurs : ils doivent 

être identifiés (aménagements 

pédagogiques déjà mis en 

place, existence d’un PPRE, 

d’un PAI, ainsi que toute autre 

modalité de soutien),



Volet autonomie

Certaines activités peuvent 

également justifier des mesures 

spécifiques pour leur réalisation 

en milieu scolaire. Ces tâches et 

activités ressortent des 

domaines «Tâches et exigences 

générales, relation avec autrui»

«Mobilité, manipulation», 

«Entretien personnel», et 

«Communication».

La description de la situation de

l’élève handicapé doit prendre en

compte les obstacles (accessibilité

des locaux, environnement scolaire

particulier), et doit être complétée au

regard de l'autonomie d'un enfant du

même âge



Volet autonomie





L'éducation est la première priorité nationale. Le service public de l'éducation est conçu et organisé en
fonction des élèves et des étudiants. Il contribue à l'égalité des chances et à lutter contre les inégalités
sociales et territoriales en matière de réussite scolaire et éducative. Il reconnaît que tous les enfants
partagent la capacité d'apprendre et de progresser. Il veille à l'inclusion scolaire de tous les enfants, sans
aucune distinction. Il veille également à la mixité sociale des publics scolarisés au sein des établissements
d'enseignement. Pour garantir la réussite de tous, l'école se construit avec la participation des parents, quelle
que soit leur origine sociale. Elle s'enrichit et se conforte par le dialogue et la coopération entre tous les
acteurs de la communauté éducative. (…)

Pour un élève en situation de handicap : AESH ou pas AESH ?

L’article L.111-1 du code de l’éducation dispose :

 La présence d’un personnel chargé d’accompagner l’élève n’est ni un préalable, ni une
condition à la scolarisation

 La scolarisation de l’élève n’est pas assujettie à la présence de l’AESH

 Le GEVA-Sco et le PPS sont les outils qui définissent les besoins et les modalités de
réponses aux besoins



Merci de votre attention…


